
Note de service no 86-342 du 6 novembre 1986  

(Education nationale : bureau DE 11) 

Texte adressé aux recteurs et aux inspecteurs d'académie. 

Référence : circulaire no 77-022 du 17 janvier 1977. 

Déconcentration des autorisations d'absence accordées aux instituteurs pour leurs déplacements à l'étranger à 
titre personnel. 

En application de la circulaire citée en référence, les recteurs sont compétents pour accorder des 
autorisations d'absence aux instituteurs désirant se rendre à l'étranger à titre personnel. Ils doivent cependant 
me consulter pour les séjours des instituteurs dans des pays dont l'entrée est soumise à visa. Il en est de 
même pour les directeurs d'école, quel que soit le pays de destination. 

Cette procédure se révèle longue et inadaptée. Il me paraît nécessaire, en l'espèce, de déconcentrer le 
pouvoir de décision au niveau où les moyens de remplacement peuvent être mis en œuvre, ce qui réduira les 
délais d'instruction des demandes. 

Aussi, à compter du 1er décembre 1986, les inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux 
de l'Education, seront-ils compétents pour accorder ces autorisations d'absence à tous les instituteurs, y 
compris les directeurs d'école. 

(BO no 45 du 18 décembre 1986.) 

 


